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CONVENYION BETWEEN
THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND
THE G0VEP.NMENT 0F THE REPLJBLIC 0F TRINIAD AND TOBAGO

FOR
THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION, THE PREVENTON 0F

FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOM AND THE
ENCOURAGEMENT 0F 1NTERNATIONAL TRADE AND INVESTNMN

Ibo Govemmt of Canada and the Government of the Republic of Trimidad
and Tobago desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation,
the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on incomie and the
encouragement of interntional. trade and investment, have agreed as follows:

L. SCOPE 0F THE CONVENTION

Article 1

esoalS
This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the

Contracting Status.

Article 2

Tan Coere

1. The existing taxes to which Uiis Convention shahl apply are:

(a) in Uic case of Canada:

thc incom taxes imposed by die Govmrment of Canada under Uic
Inconie Tax Act, (hiereînafter rcetred to as "Canadian tax');

(b) in thc case of Trindad and Tobago:,

(i) Uic incomie tai;

(àl) Uic corporation tax;

(dii) thc petroleum profits tai; and

(v) Uic unemployment levy;

(hcrcinafter refcrred to as *Trinidad and Tobago tai").

2. Thi Convention shai apply aise to any identical or substantially similar taxes
which are imposed after Uic date of signature, of this Convention in addition to, or in
place of, thc existing taies. The competent authorities of the Contracting States sh"
notify each other of any significant changes which have been nmade in their respective
taxation laws.



CONVENTION ENTRE
LE GOUVERNEMENT DU CANADA

Er
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LA TRINITÉ ET TOBAGO

EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS, DE PRÉVENIR
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET

D'ENCOURAGER LE COMMERCE ET LES INVESTISSEMENTS
INTERNATIONAUX

Le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République de la Trinité
et Tobago, désireux de conclure une Convention en vue d'éviter les doubles
impositions, de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et
d'encourager le commerce et les investissements internationaux, sont convenus des
dispositions suivantes:

L CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

Article Premier

personnes Visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un
État contractant ou des deux États contractants.

Article 2

Impt visés

1. Les impôts actuels auxquels s'applique la présente Convention sont:

a) en ce qui concerne le Canada:

les impôts sur le revenu qui sont perçus par le Gouvernement du
Canada en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, (ci-après
dénommés "impôt canadien");

b) en ce qui concerne la Trinité et Tobago:

(I) l'impôt sur le revemu;

(i) l'impôt sur les sociétés;

(ii) l'impôt sur les bénéfices pétroliers; et

(iv) le prélèvement pour la lutte contre le chômage;

(ci-après dénommés "impôt de la Trinité et Tobago").

2. La présente Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou
analogue qui seraient établis après la date de signature de la présente Convention et
qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités
compétentes des États contractants se communiquent les modifications importantes
apportées à leurs législations fiscales respectives.
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11f. DEFIITONS

Article 3

1. In this Convention, unless the context otherwise requires:

(a) the terni "Canada* used in a geographical sense, means the territory of
Canada, including:

(i) any area beyond the territorial sea of Canada which, in
accordance with international law and the laws of Canada, is an
area within which Canada may exercise rights witb respect to
the seabed and subsoil and their natural resources;

(i) the sea and afrspace above every area referred to in
subparagraph (i) in respect of any activity carried on in
connection with the exploration for or the exploitation of thc
natural resources referred to therein;

(b) the terni "Trinidad and Tobago« nicans die islands of Trinidad and
Tobago and, when used in a geograpical sense, the terni *Trinidad and
Tobago* includes:

(i) thc territorial sea thereof;, and

(ii) the seabed and subsoil of thc adjacent subniarine artm bcyond
the territorial sea over which Trinidad and Tobago exerciscs
sovereign rights, in accordance with Trinidad and Tobago
legisiation and international law concenig thc continental sheif,
for Uic purpose of exploration and exploitation of thc natural
resources of such areas, but only to Uic citent that thc person,
propcrty or actîvity to which ti Convention is bcing applied îs
connected with sucb exploration or exploitationi;

(ini) Uic sea and airspace above every area referred to in
subparagraph (i) in respect of any activity.carried on in
connection widi Uic exploration for or Uic exploitation of Uic
natural resources rcfcrred te Uierein;

(c) Uic ternis "a Contracting State* and *tUic other Contracting State* man,
as Uic contcxt requires, Canada or Trinîdad and Tobago;

(d) Uic terni "persn" includes an individual, an estate, a trust, a company
and any odher body of persons;

(c) Uic terni "company" means any body corporate or any entity which is
treated as a body corporate for tax purposes;

(t) Uic ternis "enterprise of a Contiiting State" and "enterprise of Uic
other Contracting State" mean respectivcly an enterprise carried on by a
resident of a Contracting State and an enterprise carried on by a
resident of Uic odier Connuating State;

(g) Uic terni "competent audworty" means:
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I. DÉFINITIONS

Article 3

Définitions gnéral

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente:

a) le terme "Canada", employé dans un sens géographique, désigne le
territoire du Canada, y compris:

(i) toute région située au-delà de la mer territoriale du Canada qui,
conformément au droit international et en vertu des lois du
Canada, est une région à l'intérieur de laquelle le Canada peut
exercer des droits à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et
de leurs ressources naturelles; et

(ii) la mer et l'espace aérien au-dessus de la région visée à
l'alinéa (i), à l'égard de toute activité poursuivie en rapport avec
l'exploration ou l'exploitation des ressources naturelles qui y
sont visées;

b) l'expression "la Trinité et Tobago" désigne les lies de la Trinité et
Tobago et, lorsqu'employée dans un sens géographique, l'expression
"la Trinité et Tobago" inclut:

(i) sa mer territoriale; et

(ii) le fond et le sous-sol des régions sous-marines adjacentes situées
au-delà de la mer territoriale sur laquelle la Trinité et Tobago
exerce des droits souverains, conformément à la législation de la
Trinité et Tobago et au droit international concernant le plateau
continental, aux fins d'exploration et d'exploitation des
ressources naturelles de ces régions, mais uniquement dans la
mesure où la personne, le bien ou l'activité auquel la présente
Convention s'applique se rattache à cette exploration ou
exploitation;

(iii) la mer et l'espace aérien au-dessus de la région visée à
l'alinéa (ii), à l'égard de toute activité poursuivie en rapport
avec l'exploration ou l'exploitation des ressources naturelles qui
y sont visées;

c) les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant"
désignent, suivant le contexte, le Canada ou la Trinité et Tobago;

d) le terme "personne" comprend les personnes physiques, les successions,
les fiducies, les sociétés et tous autres groupements de personnes;

e) le terme "société" désigne toute personne morale ou toute entité qui est
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition;

f) les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de
l'autre État contractant" désignent respectivement une entreprise
exploitée par un résident d'un État contractant et une entreprise de
l'autre État contractant;
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(î) in the case of Canada, the Minister of National Revenue or thc
Minister's authorized representative;

(ûl) in thc case of Trinidad aid Tobago, the Minister to whom the
responsibility for Finance is assigned or the Minister's
authorized representative;

(h) thc term "national" means:

(i) any individual possessing Uic nationality of a Contracting State;

(Üi) any legal person, partnership and association deriving its status
as such froni Uic laws ini force in a Contracting State;

(i) thc terin «tax* means Canadian tax or Trinidad and Tobago tex, as Uic
contcxt requires;

th)Ui terni «international traffic" mneans any voyage of a ship or aircraft
operatcd by an enterprise of a Contracting State te transport passengers
or propcrty except where Uic principal purpose of Uic voyage is te
transport passengers or property between places within thc other
Contractîng State.

2. As regards Uic application of Uiis Convention by a Contracting State at any
time, any terni not defincd Uierein shail, unless Uic context oUierwise requires, have
Uic meaning which it bas at Uiat tinte under Uic law of Uiat State concerning Uic taxes
to wbich Uiis Convention applies.

Article 4

1. For Uic purposes of this Convention, Uic terni resident of a Contracting State'
means:

(a) any person who, under Uic laws of that State, is liable te tax Uicrein by
reason of his domicile, residence, place of management or any oUier
criterion of a similar nature;

(b) Uic Governnt of that State or a political subdivision or local auUiority
thereof or any agency or instrumentality of any such govermcent,
subdivision or authority.

2. Where by reason of Uic provisions of paragraph 1 an individual is a resident of
boUi Contracting States, then Mia status shail be detcrmnined as follows:

(a) he shall be demned te be a resident only of Uic State i which he has a
permanent homne available te him; if he bas a permanent homte available
te him in both States, he shiail be deemed te be a resident only of Uic
State with which his personal and cconoic relations are doser (centre
of vital intercats);,

(b) if the State in which hehas hiscentr of vital interest cannot bc
determined, or if he bas not a permanent home available te bM in
cither State, he shall be deemed te ho a resident only of Uic State in
which ho bas an habituaI abodie;
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g)- l'expression "autorité compétente* désigne:

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou
son représentant autorisé;

(il) en ce qui concerne la Trinité et Tobago, le ministre à qui est
assignée la responsabilité des Finances ou son représentant
autorisé;

h) le terme "national" désigne:

(î) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État
contractant;

(ii) toute personne morale, société de personnes et association
constituées conformément à la législation en vigueur dans un
État contractant;

i) le terme "impôt" désigne, suivant le contexte, l'impôt canadien ou
l'impôt de Trinité et Tobago;

j) l'expression "trafic international" désigne tout voyage effectué par un
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant
pour transporter des passagers ou biens sauf lorsque l'objet principal du
voyage est de transporter des passagers ou biens entre des points situés
dans l'autre État contractant.

2. Pour l'application, à un moment donné, de la présente Convention par un État
contractant, toute expression qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue, à ce
moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s'applique la présente
Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente.

Article 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un État
contractant" désigne:

a) toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à
l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son
siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue;

b) le Gouvernement de cet État ou l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales ou toute personne morale de droit public de cet
État, subdivision ou collectivité.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident uniquement de l'État
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un
foyer d'habitation permanent dans les deux États, elle est considérée
comme un résident uniquement de l'État avec lequel ses liens
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intéts
vitaux);
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(c) if he has an habituai abode in bath States or iii neither of them, he shall
be deemed ta be a resident only of the State of whîch he is a national;

(d) if he is a national of bath States or of neither of them, the competent
authorities of the Contracting States sha setle tie question by mutual
agreement.

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a persan other than an
individual is a resident of bath Contracting States, the competent authorities of thc
Contracting States shall by mutual agreement endeavour ta settle the question and ta
determine the mode of application of this Convention ta such persn. Ini the absence
of such agreement, such persan shal flot be considered ta be a resident of either
Contracting State for thc purposes of enjaying benefits under this Convention.

Article 5

Pemnt stbishmn

1. For Uic purposes of this Convention, the terni "permanent establishment"
means a fixcd place of business thraugh which Uic business of an enterprise is whally
or partly carried an.

2. The terni "permanent establishment" includes especially:

(a) a place of management;

(b) a branch;

(c) an office;

(d) a factory;

(e) a warkshop;

(t) a store or othier sales outiet;

() a warehouse, in relation ta a perso providing storage facilities for
others;

(i) a mine, an ail or gas wdll, a quarry or any other place of extraction of
nattural resources; and

(i) an installation or structure, including a floating structure, a drilling rig
or other drilllng vessels used for or in connection with thc exploration
or exploitation of natural resources.

3. A building site or construction or installation project constitutes a permanent
establishment only if it lasts for more than three months.

4. Notwithstanding thc preceding provisions of this Article, Uic term "permanent
establishment" shall be deemed flot ta include:

(a) Uic use of facilities solely for Uic purpose of storage, display or
delivery of goods or merchandise belonging ta thc enterprise;

(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise bclonging to the
enterprise solely for Uic purpose of storage, dîsplay or delivery;
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b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas
être déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent
dans aucun des États, elle est considérée comme un résident
uniquement de l'État où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est
considérée comme un résident uniquement de l'État dont elle possède la
nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne
possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États
contractants tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités
compétentes des États contractants s'efforcent d'un commun accord de trancher la
question et de déterminer les modalités d'application de la présente Convention à
ladite personne. À défaut d'un tel accord, la personne n'est considérée comme un
résident d'aucun des États contractants pour l'obtention des avantages prévus par la
présente Convention.

Article 5

Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce
tout ou partie de son activité.

2. L'expression "établissement stable" comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier;

t) un magasin ou autre point de vente;

g) un entrepôt, dans le cas d'une personne fournissant des installations
d'entreposage à autrui;

h) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu
d'extraction de ressources naturelles; et

i) un montage ou une structure, y compris une structure flottante, une
tour de forage ou autre navire de forage utilisé pour, ou en rapport
avec, l'exploration ou l'exploitation des ressources naturelles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable
que si sa durée dépasse trois mois.
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(c) thc maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the
enterprise solely for the purpose of processing by another enterprise;

(d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of
purchasing goods or merchandise or of collccting information, for thc
enterprise;

(e) fihe maintenance of a fixed place of business solely for thc purpose of
carrying on, for the enterprise, any other activity of a preparatory or
auxiliary character;

(t) Uic maintenance of a fixcd place of business solely for any combination
of activities mentioned i subparagraphs (a) te (c) provided that Uic
overail activity of thc fixed place of business resulting from this
combination is of a preparatory or auxiliary character.

5. Notwithstading the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - oUier
Uian an agent of an independent status te whom paragraph 6 applies - is acting in a
Contracting State on behaif of an enterprise of Uic other Contracting State, Uiat
enterprise shall be demned te have a permanent establishment in Uic first-mentioned
Contracting State in respect of any activities which Uiat person undertakes for thc
enterprise, if such person:

(a) bas, and habitually exercises in Uiat State an authority te conclude
contracts in Uic name of Uic enterprise, unless thc activities of such
person are limited te thosc mentioncdl i paragraph 4 which, if
exercised through a fixcd place of business, would not make tliis fixed
place of business a permanent establishment under the provisions of
that paragraph; or

(b) bas no such autiority, but habitually maintains in Uic first-mentioned
State a stock of goods or merchandise from which hie regularly delivers
goods or merchandise on bebaif of Uic enterprise.

6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a
Contracting State merely because ît carnies on business in uit State through a broker,
general commission agent or any other agent of an independent status, provîded Uiat
such persons arc acting in Uic ordinary course of Uieir business. However, when Uic
activities of such an agent are devoted wholly or almost wholly on behaif of uit
enterprse, hie will not be considercd an agent of an independent status within Uic
mcaning of Uiis paragraph.

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or
is controlled by a company which is a resident of Uic oUier Contracting State, or
which carnies on business in uit oUier State (whether Uirough a permanent
establishment or oUierwise), shail not of itself constitute eîUier comnpany a permanent
establishment of Uic oUier.

Hl. TAXATION 0F INCOME

Article 6

Income from Immoyable P=Upr

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovablc propcrty
(including income fromn agriculture or forestry) situated in Uie other Contracting State
may bc taxed in that oUier State.
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4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il
n'y a pas "établissement stable" si:

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition
ou de livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de stockage, d'exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer,
pour l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou
auxiliaire;

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice
cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que
l'activité d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de ce
cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 - agit
dans un État contractant pour le compte d'une entreprise de l'autre État contractant,
cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans le premier
État contractant à l'égard des activités que cette personne exerce pour l'entreprise si
cette personne:

a) dispose dans cet État de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui
permettant de conclure des contrats au nom de l'entreprise, à moins que
les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont
mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par
l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de
considérer cette installation comme un établissement stable selon les
dispositions de ce paragraphe; ou

b) ne dispose pas de tels pouvoirs mais dispose habituellement dans le
premier État d'un stock de marchandises sur lequel elle prélève
régulièrement des marchandises aux fins de livraison pour le compte de
l'entreprise.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans
un État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un
courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut
indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur
activité. Toutefois, lorsque les activités d'un tel agent sont exercées exclusivement ou
presque exclusivement pour le compte de cette entreprise, il n'est pas considéré
comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y
exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non)
ne suffit pas, en lui-méme, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un
établissement stable de l'autre.
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2. For the purposes of this Convention, the term "*îimovable property* shail
have the meaning which it has for the purposes of the relevant taxation law of the
Contracting State in which the property in question is situatcd. The tein shail in any
cas include property accessory to immovable propcrty, llvestock and equipment used
in agriculture and forestry, riglits to which the provisions of general Iaw respecting
landed property apply, usufruct of immovable property and rights ta variable or fixed
payments as consideration for the working of, or the right to work, minerai deposits,
sources and other natural resources; ships and aircraft shal flot bie regarded as
immovable property.

3. Tlhe provisions of paragrapli i shail apply ta income dcrived from the direct
use, lettig, or use i any other forin of immovable property and ta income froni the
alienation of such property.

4. The provisions of paragraplis 1 and 3 shal as apply ta thc inconie fromn
inimovable property of an enterprise and ta income from immovable property used for
Uic performance of independent personai services.

Article 7

1. Thc profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only i that
State unlesi Uic enterprise carrnes on business in dic other Contracting State through a
permanent establishment situated therein. If Uic enterprise carnies on or lias caniied
on business as aforcsaid, tic profits of thc enterprise may bie taxed in Uic other State
but only se mudli of Uicm as is attributable ta that permanent establishment.

2. Subject ta thc provisions of paragrapli 3, where an enterprise of a Contracting
State carnies on business i Uic other Contracting State througb a permanent
establishmnent situatcd therein, there shail in ecd Contractig State be attributed to
Uiat permanent establishmient Uic profits whîch it might be expected to make if it were
a distinct and separate enterprise engagesi in Uic saine or similar activities under Uic
sanie or similar conditions and dealing wholiy independently with Uic enterpnise of
whicli it is a permanent establishnient.

3. In Uic determination of Uic profits of a permanent establishment, diete shail be
allowed those deductible expenses wlidh arc icurred for Uic purposes of Uic
permanent establishmnent icluding executive and general administrative expenses,
whether incurred in Uic State i which Uic permanent estabilishnient is situated or
elsewhere.

4. No profits shail be attributed ta a permanent establishment by reason of Uic
mere purdhase by Uiat permanent establishment of goods or nierchiandise for Uic
enterprise.

5. For Uic purposes of Uic preceding paragraphs, Uic profits ta bc attributed to Uic
permanent establishnient shall be dctermined by Uic saine nicUiod ycar by yer unless
Uierc is good and sufficient reason ta thc contrary.

6. Where profits include items of iconie which are deait wiUi scpmratcly i other
Articles of Uiis Convention, tIen Uic provisions of Uiose Articles shall ot be affccted
by Uic provisions of this Article.
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IlM. IMPOSITION DES REVENUS

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État
contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. Au sens de la présente Convention, l'expression "biens immobiliers" a le sens
qu'elle a aux fins de la législation fiscale pertinente de l'État contractant où les biens
considérés sont situés. L'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel
mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la
concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources
naturelles; les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens
immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de
l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme
d'exploitation de biens immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels
biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus provenant de
biens immobiliers servant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si
l'entreprise exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils
sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il
constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en
déduction les dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par cet
établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux
d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement stable,
soit ailleurs.

4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a
simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.
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Article 8

Shina and Air Transnr

1. Profits derived by an enterprise of a Contracting State froni the operation of
ships or aircraft in international trafflc shail be taxable only in that State.

2. Notwithsîanding the provisions of paragraph 1 and of Article 7, profits derivedl
by an enterprise of a Contracting State from a voyage of a ship or aircraft where the
principal purpose of the voyage is ta transport passengers or property between places
in thc other Contracting State may be taxed in that other State.

3. fIco provisions of paragraphs 1 and 2 shail also apply to profits referred ta in
those paragraphs derived by an enterprise of a Contracting State froni its participation
in a pool, a joint business or an international operating agency.

4. Ini this Article, the ternu "operation of ships or aircraft in international traffico
by an enterprise, includes:

(a) the charter or rental of ships or aircraft, and

(b) die rental of containers and related equipment,

by Uiat enterprise provided that such charter or rental is incidental ta the operation by
tuat enterprise of ships or aîrcraft in international traffic.

Article 9

1. Where

(a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indîrectly in
the management, control or capital of an enterprise of Uic oUier
Contracting State, or

(b) the samne persons participate directly or indirectly in Uic management,
control or capital of an enterprise of a Contracfing Stutc and an
enterprise of Uic oUier Contracting State,

and in eiUicr case conditions are made or imposed between Uic two enterprises la their
commercial or financial relations which differ froni Uiose which would be made
between independent enterprises, Uie any profits which would, but for those
conditions, have accrued ta one of Uic enterprises, but, by reason of thosc conditions,
have not so accrued, may be included in Uic profits of Uiat enterprise and taxed
accordingly.

2. Where a Contacting State includes in Uic profits of an enterprise of that
State - and taxes accordingly - profits on whichi an enterprise of thc other Contracting
State has been charged ta tax in Uiat other State and Uic profits so included are profits
which would have accrued ta Uic enterprise of thc flrst-mentioned State if Uic
conditions made betwecn Uic two enterprises had been those which would have been
made betwecn independent enteiprisca, Uien that oUier State shail make an appropriate
adjustment ta Uic amount of tax charged therein on thora profits. In determining such
adjustmcnt, due regard shall be had ta Uic other provisions of Uiis Convention and Uic
competent auUiorities of Uic Contracting States shaI if necessary consult each other.
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5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe
des motifs valables et suffisants de procéder autrement.

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne
sont pas affectées par les dispositions du présent article.

Article 8

Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de l'article 7, les
bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire ou d'un
aéronef lorsque le but principal du voyage est de transporter des passagers ou des
biens entre des points situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet
autre État.

3. les dispositions des paragraphes i et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices visés
auxdits paragraphes qu'une entreprise d'un État contractant tire de sa participation à
un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d'exploitation.

4. Au sens du présent article, l'expression "exploitation de navires ou d'aéronefs
en trafic international" par une entreprise, comprend:

a). l'affrètement ou la location de navires ou d'aéronefs, et

b) la location de conteneurs et d'équipements accessoires,

par cette entreprise pourvu que cet affrètement ou location soit accessoire à
l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs par cette entreprise.

Article 9

Entrprses associées

1. Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l'autre État contractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État
contractant et d'une entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui
diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais
n'ont pu l'tre en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices
de cette entreprise et imposés en conséquence.
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3. A Contracting State shail flot change the profits of an enterprise in the
circumstances referred to in paragraph 1 after the expiry of the time limita providcd
in its national laws and, in any case, after six years fromn the end of thc year in which
the profits which would bc subject to such change would, but for thc conditions
rcferred to i paragraph 1, have accrued to that enterprise.

4. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall flot apply in the case of fraud,
wilful default or neglect.

Article 10

Didnds

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a
resident of thc oUier Contracting State may be taxed i that othcr State.

2. However, such dividends may also be taxcd i the Contracting State of wbich
Uic company paying Uic dividends is a resident and accordig to Uic laws of Uiat
Sixte, but if a resident of Uic other Contracting State is Uic beneficial owner of Uic
dividends Uic tax so chargcd shail flot excced:

(a) except i Uic case of dividends paid by a non-resident owncd
ivestmnent corporation Uiat is a resident of Canada or by an ivestmcnt
company Uiat is a resident of Trinidad and Tobago, 5 per cent of Uic
gross amnount of Uic dividends if Uic beneficial owner is a company
which controls directly or indirectly at least 10 per cent of Uic votig
power in Uic company paying Uic dividends;

(b) 15 per cent of the gross amount of Uic dividcnds in ail oUier cases.

The provisions of Uiis paragraph shail not affect Uic taxation of Uic company on Uic
profits out of which Uic dividends are paid.

3. flic terni *dividends" as used i Uiis Article means hicorne from shares,
mining shares, founders' shares or oUier rights, not being debt-claims, participating i
profits, as well as icome which is, ini Uic case of Canada, subjccted to Uic saine
taxation trcatment as income froni shares under Uic laws of Canada and, i Uic case of
Triidad and Tobago, treated as a distribution under Uic laws of Trinîdad and Tobago.

4. The provisions of paragraph 2 sha not apply if Uic beneficial owner of Uic
dividends, being a resident of a Contracting State, carnies on business in Uic oUier
Contracting State of which Uie company paying Uic dividends is a resideuit, through a
permanent establishment situatcd therein, and Uic holdig i respect of which Uic
dividends are paid is effectively co<inected wiUi such permanent establishment. In
such case Uic provisions of Article 7 shall apply.

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or
icome frein Uic other Contracting State, Uiat other Stait may flot impose any tax on,

Uic dividends paid by Uic company, except insofar as such dividends are paid to a
resident of that other State or insofar as Uic holding in respect of which Uic dividends
arc paid is cffectively connected wiUi a permanent establishment situatcd in that other
State, nor subject Uic company's undistributed profits to a tax ce undistributed profita,
even if Uic dividends paid or Uic undistributed profita consist wholly or partly of
profits or icome arising in such oUier State.

6. Nothing in Uiis Convention shal lic construed as preventing a Contracting
State froni imposig on Uic carnings of a company attributable to a permanent
establishment i that State, a tax in addition to Uie tax which would bc chargeable on
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2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet
État - et impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre
État contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les
conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été
convenues entre des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un ajustement
approprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer
cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et,
si c'est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les cas
visés au paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par sa législation nationale
et, en tout cas, après l'expiration de six ans à dater de la fin de l'année au cours de
laquelle les bénéfices qui feraient l'objet d'une telle rectification auraient, sans les
conditions visées au paragraphe 1, été réalisés par cette entreprise.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude,
d'omission volontaire ou de négligence.

Article 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à
un résident de l'autre Etat contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais
si un résident de l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif des dividendes,
l'impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) sauf dans le cas de dividendes payés par une société qui est une société
de placements appartenant à des non résidents et qui est un résident du
Canada ou par une société de placements qui est un résident de Trinité
et Tobago, 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire
effectif est une société qui contrôle directement ou indirectement au
moins 10 pour cent des droits de vote de la société qui paie les
dividendes;

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la société sur
les bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus
provenant d'actions, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à
l'exception des créances, ainsi que les revenus qui, en ce qui concerne le Canada,
sont soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions en vertu de la législation
du Canada et, en ce qui concerne Trinité et Tobago, sont traités comme une
distribution en vertu de la législation de Trinité et Tobago.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est
situé, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables.
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the carnings of a company which is a national of that State, provided that any
additional. tax s0 imposed shall not exceed 5 per cent of the amount of sucb earnings
which have not been subjected ta such additional tax in previous taxation year.

Article il

1. Intcrest arising in a Contracting State and paid ta a resident of the other
Contracting State may be taxed ini that other State.

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in wbich it
arises and according ta the laws of that State, but if a resident of the other
Contracting State is the beneficial owner of flic interest the tax so charged sha not
excced 10 per cent of flic grass amount of the interest.

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2:

(a) interest arising in a Contracting State and paid in respect of
indebtcdness of the governiment of that State or of a political
subdivision or local authority thereof shal, provided that the intcrest is
bcneficially owned by a resident of the other Contracting State, be
taxable anly in that other State;

(b> interest arising in Trinidad and Tobago and paid ta a resident of
Canada shail be taxable only in Canada if it is pald in respect of a ban
made or a credit extendcd by flic Export Development Corporation;

(c) interest arising ini Canada and paid ta a resident of Trinidad and
Tobago shal be taxable only in Trinidad and Tobago if it is paid in
respect of a boan made or a credit extendcd by an institution, wholly
owned by flic government of Trinidad and Tobago, specificd and
agreed in letters exchangcd bctween the compment authorities of flic
Contracting States; and

(d) interest arising in a Contracting Stite and paid ta a resident of Uic other
Contracfing State whîch was constitutcd and is operated exclusively ta
administer or provide benefits under anc or more pension, rmtrement or
oUier employcc benefits plans shail not be taxable in Uic tir st-mentioned
State provided Uiat:

(i) Uic resident is Uic beneficia owncr of Uic interest and is
gcnerally exempt from tax in Uic oUier State; and

(i) Uic intcrest is not derivcd from carrying on a trade or a business
or froni a relatcd persan.

4. The terni "interestr as used in Uiis Article means income froni dcbt-claims of
every kind, whether or not secured by mortgagc, and wbether or not carrying a right
ta pauticipate in Uic debtar's profits, and in particular, income froni government
securities and incomne from bonds or debentures, including prcmiums and prizes
attaching ta such securities, bonds or debentures, as well as income which la
subjectcd ta Uic saine taxation treatment as income frani money lent by Uic laws of
Uic State ini which Uic income arises. However, Uic terni "interest" does not include
income dealt with in Article 10.
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5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices
ou des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun
impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes
sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation
génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable situé
dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non
distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés
ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus
provenant de cet autre État.

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme
empêchant un État contractant de percevoir, sur les revenus d'une société imputables
à un établissement stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait
applicable aux revenus d'une société qui est un national dudit État, pourvu que
l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 5 pour cent du montant des revenus qui
n'ont pas été assujettis audit impôt additionnel au cours des années d'imposition
précédentes.

Article il

intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre État
contractant est le bénéficiaire effectif des intérêts, l'impôt ainsi établi ne peut excéder
10 pour cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:

a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur une dette du
gouvernement de cet État ou de l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales, ne sont imposables que dans l'autre État
contractant pourvu qu'un résident de cet autre État en soit le
bénéficiaire effectif;

b) les intérêts provenant de la Trinité et Tobago et payés à un résident du
Canada ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés en raison
d'un prêt fait ou d'un crédit consenti par la Société pour l'expansion
des exportations;

c) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident de la Trinité et
Tobago ne sont imposables qu'à la Trinité et Tobago s'ils sont payés en
raison d'un prêt fait ou d'un crédit consenti par toute institution
appartenant à part entière au gouvernement de la Trinité et Tobago qui
est désignée et acceptée par échange de lettres entre les autorités
compétentes des États contractants; et

d) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant, qui a été constitué et est exploité exclusivement
aux fins d'administrer ou de fournir des prestations en vertu d'un ou de
plusieurs régimes de pension, de retraite ou d'autres prestations aux
employés, ne sont pas imposables dans le premier État pourvu que

(i) le résident en soit le bénéficiaire effectif et soit généralement
exonéré d'impôt dans l'autre État; et
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S. The provisions of paragraph 2 shail flot apply if the beneficial owner of the
intercst, being a r"sdent of a Contracting State, carnies on business ini thc other
Contracting State in which the interest arises through a permanent establishment
situated thercin, and thc debt-claim in respect of which Uic interest is paid is
effectively connccted wiUi such permanent establishment. In such case the provisions
of Article 7 shail apply.

6. Interest shail be decmcd to arise in a Contracting State when the payer is a
resident of Uiat State. Whcre, however, the person paying the intereat, whether ho is
a resident of a Contracting Statc or not, has in a Contracting State a permanent
establishment in connccton wiUi which Uic indebtedness on which Uic interest is pat
was incurred, and such interest is borne by such permanent establishment, then mach
intcrest sha bc decmcd to arise in Uic State in which the permanent establishment is
situated.

7. Where, by reason of a special relationship between Uic payer and the beneficial
owncr or bctween boUi of them and sme odier person, Uic amount of Uic intcrest,
having regard ta Uic debt-claim for which it is paid, exceeds Uic amount which would
have been agrced upon by Uic payer and Uic beneficial owner in thc absence of such
relationship, Uic provisions of this Article shall apply only ta Uic last-mentioncd
amount. In mach case, Uic excess part of Uic payments shall remain taxable according.
ta Uic laws of each Contracing State, due regard bcing had to Uic other provisions of
Uiis Convention.

Ar"il 12

1. Royalties arising i a Contracting State and paid ta a resident of Uic ather
Contracfing State may be taxed i Uiat other State.

2. However, such royalties may aima We taxcd In Uic Contracting State i which
Uiey arise and according ta Uic laws of Uiat State, but if a resident of Uic oUier
Contracting State is Uic beneficial owncr of Uic royalties Uic tax so charged shail not
exceed 10 per cent of Uic grass amount of Uic royalties.

3. Notwithstadig Uic provisions of paragraph 2, copyright royalties and other
like payments i respect of Uic production or reproduction of any literary, drmatic,
musical or artistic work (but not includhg royalties i respect of motio picture films
nor royalties in respect of works on film, videotape or audiotape or other means of
reproduction for use in connection with television or radio broadcasting) arising in a
Contracting State and paid ta a resident of Uic oUier Cantracting State who is; Uic
beneficial owner of Uic royalties, shall We taxable, only in d thoUer State.

4. The term "royalties" as used i Uiis Article means payments of any ind
rcceived as a consideration for Uic use of, or Uic right ta use, any copyright, patent,
trade mark, design or mnodel, plan, secret formula or procesa, or for Uic use of, or Uic
right ta use, industrial, commercial or scicntific cquipment, or for iformation
concernig industrial, commercial or scientific experience, and icludes payments of
any kid in respect of motion picture films and works on film, videatape, audiotape
or cUier means of reproduction for use in connection with television or radio.

5. The provisions of paragrapha 2 and 3 shail not apply if Uic beneficial owiner of
Uic royalties, bcing a resident of a Contracting State, carnies on business in Uic other
Contracting State in which Uic royalties arise through a permanent establishment
situated theri, and Uic right or propcrty i respect of which Uic royalties are paid is
effectively connected wiUi such permanent establishment. I such case Uic provisions
of Article 7 shall apply.
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(ii) les intérêts ne proviennent pas de l'exercice d'une activité
industrielle ou commerciale ou d'une personne liée.

4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause
de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics
et des obligations d'emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi
que tous autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes
prêtées par la législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme
*intérêts" ne comprend pas les revenus visés à l'article 10.

5. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État
contractant d'où proviennent les intérêts, une activité industrielle ou commerciale par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que la créance génératrice
des intérêts s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7
sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un
établissement stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été
contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme
provenant de l'État où l'établissement stable est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le
montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la
présente Convention.

Article 12

Redevance

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où
elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre État
contractant est le bénéficiaire effectif des redevances, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 10 pour cent du montant brut des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevances à titre de droits
d'auteur et autres rémunérations similaires concernant la production ou la
reproduction d'une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique (à l'exclusion
des redevances concernant les films cinématographiques et des redevances concernant
les oeuvres enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou magnétiques ou autres
moyens de reproduction destinés à la télévision ou à la radio), provenant d'un État
contractant et payées à un résident de l'autre État contractant qui en est le bénéficiaire
effectif ne sont imposables que dans cet autre État.

4. Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne les
rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un
droit d'auteur, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin
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6. Royalties shaff be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a
resident of that State. Where, howcver, the person paying the royalties, whetber he 1,
a resident of a Contracting State or flot, has ini a Contracting State a permanent
establishment in connection with which the obligation to pay tie royalties was
încurred, and such royalties are borne by such permanent establishment, then such
royalties shaff be deemed to arise in the State in which die permanent establishment is
situated.

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of themn and some other person, the amount of thc royalties,
having regard to thc use, right or information for which they are paid, exceeds the
amount which would have been'agreed upon by Uhc payer and thc beneficial owncr in
the absence of such relationship, the provisions of this Article shall apply only to the
last-mentioned amount. In such case, the cxcess part of the payments shail remain
taxable according to Uhc laws of each Contracting State, due regard being had to Uhc
other provisions of Uiis Convention.

Article 13

Managnment ees

1. Management fees arising in a Contacting State and paid to a resident of Uic
other Contracting State may be taxed in that oUier State.

2. However, such management fées may also be taxed in Uic Contracting State in
which Uiey arise and according to Uic Iaws of Uiat State, but if a resident of Uic cUier
Contracting State is thc beneficial owner of Uic management fées Uic tax an charged
shail net exceed 10 per cent of Uic gross amount of Uic management fées.

3. The tcrm wmanagement fées" as used in Uiis Article mieans payments of any
id to any person, oUier Uia to an empînyee of Uic person making Uic payments, in
consideration for any services, including advice, of a technical, managerial or
constabncy nature, but it dc not include payments for professional services referred
to in Article 14.

4. The provisions of paragraph 2 shail flot apply if Uic beneficial owner of Uic
management fées, being a resident of a Contracting State, carnies on business in the
oUier Contracting State in which Uic management fees arise Uirough a permanent
establishment situated Uiercin, and Uic obligation in respect of which Uic management
fées are paid is effcctively connected with such permanent establishment. In such
casei provisions of Article 7 shaff apply.

5. Management fées shall be decmed to arise in a Contracting State when Uic
payer is a resident of that State. Where, howcver, Uic person paying Uie management
fées, wheUier he is a resident of a Contracting State or not, bas in a Contracting State
a permanent establishment in connection with which Uic obligation to pay Uic
management fées was incurred, and such management fées arc borne by such
permanent establishment, Uien such management fées shall be deemed to arise in thc
State in which Uic permanent establishment is situated.

6. Where, by reason of a special relationship between thc payer and Uic beneficial
owner or between boUi of Uiem and some other perron, Uic arnount of thc
management fées, having regard to Uic services, including advice, for which Uiey are
paid, exceeds Uic ameunt which would have been agrced upon by Uic payer and Uic
beneficial owner in Uic absence of such rclationship, Uic provisions of this Article
shahl apply only te Uic last-mentioncd amount. In such case, Uic excess part of Uic
payments shahl remain taxable according te Uic laws of ech Contracting State, due
regard being had te Uic other provisions of Uiis Convention.
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ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour
l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou
scientifique ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le
domaine industriel, commercial ou scientifique; ce terme comprend aussi les
rémunérations de toute nature concernant les films cinématographiques et les oeuvres
enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou magnétiques ou autres moyens de
reproduction destinés à la télévision ou à la radio.

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre
État contractant d'où proviennent les redevances, une activité industrielle ou
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que le
droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas,
les dispositions de l'article 7 sont applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant
lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des
redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État
contractant un établissement stable pour lequel l'obligation donnant lieu au paiement
des redevances a été conclue et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci
sont considérées comme provenant de l'État où l'établissement stable est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le
montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées,
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence
de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable
selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions
de la présente Convention.

Article 13

Honoraires de gestion

1. Les honoraires de gestion provenant d'un État contractant et payés à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces honoraires de gestion sont aussi imposables dans l'État
contractant d'où elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si un
résident de l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif des honoraires de
gestion, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des
honoraires de gestion.

3. L'expression "honoraires de gestion" employée dans le présent article désigne
les rémunérations de toute nature payées à une personne, autre qu'un employé de la
personne effectuant le paiement, pour tout service, y compris les conseils, de nature
technique, de gestion ou de consultation, mais elle ne comprend pas les prestations
pour professions indépendantes visées à l'article 14.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des honoraires de gestion, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre
État contractant d'où proviennent les honoraires de gestion, une activité industrielle
ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que le
droit ou l'obligation donnant lieu au paiement des honoraires de gestion s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables.
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-Article 14

1. Incorne derived by an individual who is a resident of a Contracting State iii
respect of professional services or other activities of an independent character may be
taxed in the other Contracting State but only ta the extent that such incarne:

(a) earncd in that other State in the year of incarne, exceeds a gross
amnount of eight thousand five hundred Canadian dollars ($8,500) or its
equivalent in Trinidad and Tobago currency; and

(b) is attributable to his services perforrncd in that ather State.

2. Where the icorne may ke taxed in the other Contracting State under paragraph
1, there shall ki allowed as a deduction expenses incurred in the performance of
those services including reasonable administrative and general, expenses se incurred,
whether i Uic Contracting State in which Uhe services are performed or elsewhere.

3. The terni "professional services" includes especially independent scientific,
llterary, artistic, educational or teaching activities as well as Uic independent activities
of physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15

1. Subject to thc provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other
remuneration derivcd by a resident of a Contracting State in respect of an employment
shail ke taable only in Uiat State unless Uic employment is cxercised in Uic oUier
Contracting State. If Uic emnployment is soe xercised, such remtuneration as is derived
Uieefrm may ke taxcd in that oUier State.

2. Norwithstanding Uic provisions of paragraph 1, remuneration derived, by a
reMsiet of a Contracting Stite in respect of an crnployrnent exercised i Uic other
Contracting State shail ke taxable only in Uic firs-mentîied Statc if Uic recipient is
present i Uic oUicr State for a period or perioda flot exceeing i Uic aggregate
183 days in any twelvc monUi period, comrnencing or ending in Uic calendar year
concerned, and eiUier

(a) Uic remuneration carned in Uic oUier Contractig State in Uic calendar
year concerned does flot cxceed eight Uiouxsand five hundred Canadian
dollars ($8,500) or its equivalet in Trinidad and Tobago currency or
such amounts as may ke specified and agreed in letters exchanged
between Uic competent auUiorities of Uic Contracting States; or

(b) Uic remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is flot a
resident of the other State, and such remuneration is flot borne by a
permanent establishrnent or a flxed base which Uic employer has in Uic
other State.

3. Notwithstanding Uic preceding provisions of Uiis Article, remuncration i
respect of an cmployment exercised aboard a ship or aircraft operated in international
traffic by an enterprise of a Contractig State may kc taxcd in that State.
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5. Les honoraires de gestion sont considérés comme provenant d'un État
contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le
débiteur des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un
État contractant un établissement stable pour lequel l'obligation donnant lieu au
paiement des honoraires de gestion a été conclue et qui supporte la charge de ces
honoraires de gestion, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où
l'établissement stable est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le
montant des honoraires de gestion, compte tenu des services, y compris les conseils,
pour lesquels ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le
bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent
article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire
des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 14

Professions indépedante

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant
tire d'une profession libérale ou d'autres activités de caractère indépendant sont
imposables dans l'autre État contractant mais uniquement dans la mesure où ces
revenus:

a) perçus dans cet autre État excèdent, pour une année d'imposition, un
montant brut de huit mille cinq cent dollars canadiens ($8,500) ou
l'équivalent en monnaie de la Trinité et Tobago; et

b) sont imputables aux activités qu'il exerce dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus sont imposables dans l'autre État contractant en vertu du
paragraphe 1, sont admises en déduction les dépenses exposées lors de l'exercice de
ces activités, y compris les frais généraux et d'administration raisonnables ainsi
exposés, soit dans l'État où les activités sont exercées, soit ailleurs.

3. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités
indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi
que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes,
dentistes et comptables.

Article 15

Pmofessions dénendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements
et autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit
exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations
reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État
contractant ne sont imposables que dans le premier État si le bénéficiaire séjourne
dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'excédant pas au total 183
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Artie 16

Diror' F

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a
Contracting State in his capacity as a member of the board of directors of a company
which is a resident of the other Contracting State, may be taxed ini that other State.

Article 17

Artistes and Spotmen

1. Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a
resident of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture,
radio or television artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal
activities as such exercised in the other Contracting State, may be taxcd in that other
State.

2. Where incomne iii respect of personal activities exercised by an entertaîner or a
sportman in his capacity as such accrues flot te the entertainer or sportsman himself
but te another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7,
14 and 15, be taxed in the Contracting State ini which die activities of thc entertaîner
or sportsman are exercised.

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shal flot apply:

(a) te income derived from, activities performed in a Contracting State by
entertainers or sportsmen if the visit te that Contracting State is
substantially supported by public fundas of thc other Contracting State,
inciuding any political subdivision, local authority or statutery body
thereof;, or

(b) te a non-profit organization no part of Uic income of which was payable
te, or was othewise available for Uic personal benefit of, any
proprietor, member or shareholder thereof.

Article 18

Pensions and Annuities

1. Pensions and annuities arising in a Contracting State and paid to a resident of
thc other Contracting State may be taxed in dma oUier State.

2. Pensions and annuities arîsing in a Contracting State and paid te a resident of
die other Contracting State may also be taxed in thc State in which Uicy arise and
according te the law of that State. However, in thc case of periodic pension
payments, Uic tax so charged shall no exceed 15 per cent of Uic gross amount of Uic
minment.

3. Notwithstanding anything in this Convention:

(a) war pensions and allowances (including pensions and aliowances paid te
war veterans or puld as a consequence of damages or injuries suffcred
as a consequence of a war or poid te members, or former members, of
thc arined forces as a consequence of damages or injuries suffcred as a
consequence of their duties) arising in a Contracting State and puid te a
resident of Uic other Contracting State shall bc exempt from tax in that
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jours au cours de toute période de douze mois commençant ou se terminant dans
l'année civile considérée, et

a) les rémunérations gagnées dans l'autre État contractant au cours de
l'année civile considérée n'excèdent pas huit mille cinq cent dollars
canadiens ($8,500) ou l'équivalent en monnaie de la Trinité et Tobago
ou, tout autre montant désigné et accepté par échange de lettres entre
les autorités compétentes des États contractants; ou

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte
d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre État et si la charge
de ces rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou
une base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations
reçues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité
en trafic international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans
cet État.

Article 16

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un
résident d'un État contractant reçoit en sa qualité de.membre du conseil
d'administration ou de surveillance d'une société qui est un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

Article 17

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident
d'un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État
contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de
la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont
imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif
lui-m6me mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les
dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste
ou du sportif sont exercées.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas:

a) aux revenus tirés des activités exercées dans un État contractant par un
artiste du spectacle ou un sportif si la tournée dans cet État contractant
est financée pour une large part au moyen des fonds publics de l'autre
État contractant, y compris une subdivision politique, une collectivité
locale ou un organisme de droit public de cet État; ou

b) à une organisation sans but lucratif dont aucun revenu n'était payable à
un propriétaire, membre ou actionnaire ou ne pouvait par ailleurs être
disponible au profit personnel de ceux-ci.
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other State to the extent that they would be exempt from tax if received
by a resident of the first-mentioned State;

(b) pensions and other paymnents madIe under the social security legislation
in a Contracting State shail be taxable only in that State; and

(c) alimony and other similar paymcnts arîsing in a Contracting State and
paid to a resident of thec other Contracting State who is subject to tax
therein ini respect theref, shall be taxable only in that other State.

Article 19

Goverament service

1. (a) Salaries, wages and similar remuneration, other than a pension, paid by
a Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof

*to an individual in respect of servics rendered to that State or
subdivision or authority shail be taxable only i that State.

(b) However, such salaries, wages or similar remuneration shal be taxable
only i dic other Contracting State if flic services are rendered i that
State and thc individual is a resident of that State who:

(i) is a national of that State; or

(ài) did not become a resident of that State solely for thc purpose of
rcndcring thic services.

2. The provisions of paragraph 1 shail flot apply to remuneration i respect of
services rcndcred i connection with a business carried on by a Contrating State or a
political subdivision or a local autbority thereof.

Article 20

Paymcnts which a student, apprentice or business traince who is, or was
immediately before visiting a Contracting State, a resident of thc other Contracting
State and who is present in Uic first.-mentioned State solely for Uic purpose of his
education or training reccives for Uic purpose of bis maintenance, education or
training shall not be taxed in Uia State, providcd that such paymcnts arise from
sources outside that State.

Article 21

Notwithstandig Uic provisions of any other Article of this Convention, items
of income of a resident of a Contracting State, whercver arising, flot dealt with i Uic
foregoig Articles of this Convention may be taxed by ech Contractig State i
accordance with Uic provision of its donicstic law.
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Article 18

Pensions et rentes

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un
résident de l'autre État contractant sont aussi imposables dans l'État d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État. Toutefois, dans le cas de paiements
périodiques d'une pension, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du
montant brut du paiement.

3. Nonobstant toute disposition de la présente Convention:

a) les pensions et allocations de guerre (incluant les pensions et allocations
payées aux anciens combattants ou payées en conséquence des
dommages ou blessures subis à l'occasion d'une guerre ou payées à un
membre, ou à un ancien membre, des forces armées en conséquence
des dommages ou blessures subis dans l'exercice de leurs fonctions)
provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant seront exonérées d'impôt dans cet autre État dans la mesure
où elles seraient exonérées d'impôt si elles étaient reçues par un
résident du premier État;

b) les pensions et autres sommes payées en application de la législation sur
la sécurité sociale dans un État contractant ne sont imposables que dans
cet État; et

c) les pensions alimentaires et autres paiements semblables provenant d'un
État contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui y
est assujetti à l'impôt à l'égard de ceux-ci, ne sont imposables que dans
cet autre État.

Article 19

Fonctions publiques

1. a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables, autres que les
pensions, payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de
services rendus à cet État, subdivision ou collectivité, ne sont
imposables que dans cet État.

b) Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations semblables ne sont
imposables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus
dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui:

(i) possède la nationalité de cet État, ou

(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les
services.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rémunérations payées
au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale
exercée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités
locales.
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IV. METHODS FOR PREVENTION 0F DOUBLE TAXATION

Article 22

Elimination of Double Taxation

1. In the case of Canada, double taxation shail be avoided as follows:

(a) subject to the existing provýisions of the Iaw of Canada regarding the
deduction fromn tax payable in Canada of tax paid in a territory outside
Canada and to any subsequent modification of those provisions - which
shall fot affect the general principle bereof -- and unless a greater
deduction or relief is provided under the laws of Canada, tai payable in
Trinidad and Tobago on profits, icorne or gains arising in Trinidad
and Tobago shail be deducted from any Canadian tax payable in respect
of such profits, icorne or gains;

(b) subject ino the existing provisions of the law of Canada regarding thc
taxation of icorne from a foreign affiliate and to any subsequent
modification of those provisions -- whîcli shaH flot affect the general
principle hereof - for the purpose of cornputing Canadian tai, a
company which is a resident of Canada shall be allowed to deduct ini
computing its taxable icorne any dividend rcceived by it out of the
exempt surplus of a foreign affiliate which is a resident of Trinidad and
Tobago.

2. For Uic purposes of subparagraph (a) of paragraph 1, tai payable in Trinidad
and Tobago by a company which is a resident of Canada in respect of profits
attributable to rnanufacturing and agricultural activities, exploration or exploitation of
natural resources and construction, tlecommunications, data processing, engineering
or tourism projects or services camred on or provided as part of an active business
carried on by it in Trinidad and Tobago shalh be derned to include any amount which
would have been payable Uiereon as Trinidad and Tobago tai for any year but for an
exemption fromn or reduction of tax granted for Uiat year or any part Uicreof under
speciflc Trinidad and Tobago legislation to promote econornic development, provided
Uiat relief from Canadian tai shall not be given by virtue of Uiis paragraph in respect
of income frorn any source if Uic incorne arises in a period starting more dma ten
years afler Uic exemption fromn, or reduction of, Trinidad and Tobago tax was flrst
granted in respect of Uiat source.

3. In Uic case of Trinidad and Tobago, double taxation sh" be avoided as
follows:

(a) subject to Uic provisions of Uic law of Trinidad and Tobago regarding
Uic allowance of a credit against Trinidad and Tobago tai of tai
payable in a territory outside Trinidad and Tobago (which shal flot
affect Uic general principle hereot);

(i) Canadien tai payable under Uic law of Canada and in
accordance with Uiis Convention, whether directly or by
deduction, on profits or income from sources within Canada
(excluding, in Uic case of a dividend, tai payable in respect of
Uic profits out of which thc dividend is paid) shall be allowed as
a credit against any Trinidad and Tobago tai computed by
reference to Uic samne profits or income by refèrence toi which
Uic Canadian tax is computed;
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Article 20

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État
contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études
ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne
sont pas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de-sources situées
en dehors de cet État.

Article 21

Autres revenus

Nonobstant les dispositions de tout autre article de la présente convention, les
éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention sont
imposables dans chaque État contractant conformément aux dispositions de sa
législation interne.

IV. DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE IMPOSITION

Article 22

Élimination de la double imposition

1. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure
de ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans
préjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu
par la législation canadienne, l'impôt dû à la Trinité et Tobago à raison
de bénéfices, revenus ou gains provenant de la Trinité et Tobago est
porté en déduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmes
bénéfices, revenus ou gains;

b) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imposition des revenus provenant d'une société étrangère
affiliée et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en
affecterait pas le principe général, une société qui est un résident du
Canada peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de
son revenu imposable tout dividende reçu qui provient du surplus
exonéré d'une société étrangère affiliée qui est un résident de la Trinité
et Tobago.

2. Aux fins de l'alinéa a) du paragraphe 1, l'impôt dû à la Trinité et Tobago par
une société qui est un résident du Canada à raison des bénéfices imputables à des
activités manufacturières ou agricoles, à l'exploration ou l'exploitation de ressources
naturelles ou à des chantiers de construction, des projets ou des services de
télécommunication de traitement des données, d'ingénierie ou de tourisme qu'elle
exerce, ou fournit en tant que part l'intermédiaire d'une entreprise exploitée
activement, à la Trinité et Tobago est considéré comprendre tout montant qui aurait
été payable au titre de l'impôt de la Trinité et Tobago pour l'année n'eût été une
exonération ou une réduction d'impôt accordée pour cette année, ou partie de celle-ci,
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(i) ini the case of a dividend paid by a company which is a resident
of Canada to a company which is a resident of Trinidad and
Tobago and which contrais directly or indirectly at ieast 10 per
cent of the voting power ini the company paying the dividend the
credit sh" take into account, ini addition to any Canadian tax
creditable under (î), the Canadian tax payable by thc company
paying Uic dividend in respect of the profits out of which such
dividend is paid;

(b) Uic credit, howevcr, shail ini no case exceed Uiat part of thc tax, as
computed before the credit is given, which is appropriate to Uie incarne
which may be taxed in Canada.

4. For Uic purposes of Uiis Article, profits, incarne or gains of a resident of a
Cantracting State which are taxed in Uic oUier Contracting State in accordance with
this Convention shail be deerned to arise froni sources in that other State.

V. SPECIAL PROVISIONS

Article 23

1. Nationals of a Contracting State shail not be subjected in Uic oUier Contracting
State ta any taxation or any requirernent connected therewith which, is othe or more
burdensome than Uic taxation and connected requirernents ta which nationals of duat
other State in Uic saine circurnitances are or rnay bc subjected. This provision shahl,
notwithstanding Uic provisions of Article 1, aiso apply ta individuals who are not
residents of one or boUi of Uic Contracting States.

2. The taxation on a permanent establishrnent which an enterprise of a
Contracting State has in thc other Contracting State shail nat bc ires favourably LevWe
in that ather State Uian Uic taxation ievied on enterprises of that other Statc carying
on Uic saine activitica.

3. Nothing in this Article s"i be construcd as obliging a Contracting State ta
granit ta residents of Uic oUier Contracting State any personal allowances, reliefs and
reductions for taxation purposes on accounit of civil status or farnily responsibilities
whicb it grants ta its own residents.

4. Enterprises of a Contracting ,State, Uic capital of which is wholly or partly
owned or cantrolled, directly or indirectly, by anc or more residents of Uic ather
Contracting State, shail not be subjccted in Uic first-mentioncd State ta any taxation or
any requirement connected therewith which is other or more burdensome than Uic
taxation and conaected requirements ta which other simular enterprises of Uic
first-mentianed State, Uic capital of which is wholly or partiy awned or controlled,
directiy or indirectly, by anc or more residents of a third State, are or may be
subjected.

5. In titis Article, Uic terni "taxation' means taxes which are Uic subject of this
Convention.
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conformément aux dispositions spécifiques de la législation de la Trinité et Tobago
pour promouvoir le développement économique, étant entendu que cet allégement de
l'impôt canadien n'est pas accordé en vertu du présent paragraphe pour une catégorie
quelconque de revenus si ces derniers sont réalisés au cours d'une période
commençant plus de dix ans après que l'exonération ou la réduction de l'impôt de
Trinité et Tobago n'ait été accordée pour la première fois pour cette catégorie.

3. En ce qui concerne la Trinité et Tobago, la double imposition est évitée de la
façon suivante:

a) sous réserve des dispositions de la législation de la Trinité et Tobago
concernant l'octroi d'un crédit déductible de l'impôt de la Trinité et
Tobago au titre d'un impôt dû dans un territoire situé hors de la Trinité
et Tobago (qui n'affecte pas le principe général ici posé):

(i) l'impôt canadien dû en vertu de la législation canadienne et
conformément à la présente Convention, directement ou par
retenue à la source sur des bénéfices ou des revenus de sources
canadiennes (à l'exception, en ce qui concerne les dividendes,
de l'impôt dû sur les bénéfices sur lesquels les dividendes ont
été payés) est considéré comme un crédit déductible de tout
impôt de la Trinité et Tobago calculé d'après les mêmes
bénéfices ou revenus que ceux utilisés pour le calcul de l'impôt
canadien;

(ii) en ce qui concerne les dividendes payés par une société qui est
un résident du Canada à une société qui est un résident de la
Trinité et Tobago et qui contrôle directement ou indirectement
10 pour cent au moins des droits de vote dans la société qui paie
les dividendes, le crédit tient compte (en plus de l'impôt
canadien imputable en vertu du (i)) de l'impôt canadien dû par
la société qui paie les dividendes au titre des bénéfices sur
lesquels ces dividendes sont payés;

b) toutefois, le crédit ne peut en aucun cas excéder la fraction de l'impôt,
déterminée avant octroi du crédit, correspondant au montant des
revenus imposables au Canada.

4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un
résident d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre État contractant
conformément à la présente Convention, sont considérés comme provenant de sources
situées dans cet autre État.

V. DISPOSITIONS SPÉCIALES

Article 23

Non-disrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde
que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État
qui se trouvent dans la même situation. La présente disposition s'applique aussi,
nonobstant les dispositions de l'article 1, aux personnes physiques qui ne sont pas des
résidents d'un État contractant ou des deux États contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant
a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins
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Article 24

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting
States resuit or will resuit for hlm in taxation flot in accordance with the provisions of
this Convention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law
of those States, address to the competent authority of the Contracting State of which
lie is a resident or, if his case cornes under paragraph 1 of Article 23, to that of the
Contracting State of which he is a national, an application in writing stating the
grounds for claiming the revision of sucli taxation. To be admissible, the said
application must be submitted within two years froot the firat notification of thc action
which gives risc te taxation net in accordance with this Convention.

2. The competent: authority referred te in paragrapli 1 sh" endeavour, if Uic
objection appears tu it te be justified and if it is net itself able te arrive at a
satisfctery solution, te resolve thc case by mutual agreement wiUi the cempetent
authority of Uie other Contracting Stat, with a view te the avoidance of taxation not
in accordance with Uiis Convention.

3. A Contracting State shali not, after Uic expiry cf Uic dîme limits previdcd ini its
national laws and, in any cas, after six years from Uic end cf Uic taxable period in
which thc income conccrnced has accrued, increase, Uic tax base cf a resident cf cither
of Uic Centracting States by including Uierein items cf income wbich have also, been
charged te tax in Uic oUier Contracting State. This paragraph shall net apply in Uic
case of fratud, wilfu default or ncglect.

4. The competent authorities of Uic Contracting States shail endeavour te resolve
by mutual agreement any difficulties or doubts arising as te Uic interpretation or
application cf this Convention.

5. The competent authorities cf Uic Contracting States may consuit together for
Uic elimination cf doublc taxation in cases net providcd for in iis Convention and
may cemmunicate wiUi each other directly for Uic purpose cf applyîng Ui
Convention.

Article 25

1. The competent auUiorifies cf Uic Contracting States shail cxchangc such
information as is relevant for carrying eut Uic provisions cf titis Convention or of Uic
domestic laws cf Uic Contracting States concerning taxes covered by hius Convention
insofar as Uic taxation thercunder is net contay te his Convention, Thec exchange cf
information is net rest.ricted by Article 1. Any information received by a Contracting
State shaHl be treated as secret in Uic samne mnanner as information obtaincd under Uic
domestic laws cf Uiat State and shaR bc disclosed only te persons or auUiorities
(including courts and administrative bodies) involved in Uic assesament or collection
of, Uic enforcement in respect of, or Uic determination cf appeals in relation te, taxes
covered by Uiis Convention. Such persons or auUiorities shall use Uie information
only for sucli purposes. 'ftey may disclose the information in public court
proceedimgs or ln judicial decisions.

2. Nothing in paragraphshall be construd soas timpose ona Contaig
State Uic obligation:

(a) te carry eut administrative measures at variance with Uic laws or Uic
administrative practice cf that or cf Uic other Contracting State;
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favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même
activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant
un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions
personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des
charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.

4. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de
l'autre État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou
obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou
pourront être assujetties les autres entreprises similaires du premier État dont le
capital est en totalité ou en partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé
par un ou plusieurs résidents d'un État tiers.

5. Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par la
présente Convention.

Article 24

Procédure amiabl

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou
par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des
recours prévus par le droit interne de ces États, adresser à l'autorité compétente de
l'État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de
l'article 23, à celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité, une demande
écrite et motivée de révision de cette imposition. Pour être recevable, ladite demande
doit être présentée dans un délai de deux ans à compter de la première notification de
la mesure qui entraîne une imposition non conforme à la présente Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclamation lui
paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une solution
satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente
de l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non conforme à la présente
Convention.

3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable d'un résident de l'un ou
l'autre État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont déjà été imposés
dans l'autre État contractant, après l'expiration des délais prévus par son droit interne
et, en tout cas, après l'expiration de six ans à dater de la fin de la période imposable
au cours de laquelle les revenus en cause ont été réalisés. Le présent paragraphe ne
s'applique pas en cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner
lieu l'interprétation ou l'application de la présente Convention.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la présente Convention et
peuvent communiquer directement entre elles aux fins de l'application de la présente
Convention.
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(b) to suPPly information which is flot obtainable undcr the laws or in the
normal course of the administration of that or of the other Contracting
Stat;

(c> to supply information which would disclose any trade, business,
industrial, commercial or professional. secret or trade procesi, or
information, the disclosure of which would be contrary to public policy
(ordre public).

Article 26

Diplomati Àgrmts and Consular Officers

1. Nothing in this Convention shail affect the fiscal privileges of diplomatic
agents or consular officers under the general rules of international law or under thc
provisions of special agreements.

2. Notwithstanding Article 4, an individual who is a member of a diplomatic:
Missio, consular post or permanent mission of a Contracting State which is situatcd
in dic other Ccntracting State or in a third State shahl be decmed for the purposes of
this Convention to be a resident of thc sending State if hie is liable in the scnding State
to thc saine obligations in relation to tax on bis total income as are residents of diat
seniding State.

3. This Convention shall not apply to international organizations, to organs or
officiais thereof and to person wbo arc members of a diplomatic mission, consular
post or permanent mission of a third State or group of States, being present in a
Contracting State and who are net liable in cither Contracting State te Uic saine
obligations in relation to tax on their total inceme as are residents thereof

Article 27

1. The provisions of this Convention shail flot be construed te rcstrict in any
manner any exemption, allcwanoe, credît or other deduction accordcd by Uic laws of
a Contracting State in dic dctermination of thc tax imposedl by that State

2. Notbing in Uiis Convention shali bc construed as preventing a Contracting
State from imposing a tax on amounts includcd in Uic inceme of a resident cf that
Stat with respect to a partncrship, trust, or controiled foreign affiliate within Uic
meaning of the Canadian Income Tax Act, in which he bas an interest.

3. This Convention shaHl net apply te any company, trust or partnership that is a
resident of a Contracting Statc and is beneficially owned or controlicd dircctiy or
indirectly by one or more persons who are net residents cf that State, if Uic amount of
Uic tax impoeed on Uic income or capital cf Uic company, trust or partncrsbip by Uiat
State is substantialiy lowcr Uian Uic amount Uiat would bc imposed by Uiat State if ail
of the shares of Uic capital stock cf Uic compmny or ail of Uic interests in Uic trust or
partnersiiip, as Uic case may be, wcre beneflciaily owncd by one or more individuals
who were residents cf that State.

4. WiUi respect te paragraph 3 cf Article XXII cf Uic General Agreement on
Trade in Services, Uic Contracting States agree Uiat, notwiUistanding that paragraph,
any dispute between there as te, whether a measure rclating te a tax te wbsch any
provision cf this Convention applies fails within Uic scepe cf this Convention may b.
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Article 25

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
pertinents à l'application des dispositions de la présente Convention ou celles de la
législation interne des États contractants relativeaux impôts visés par la présente
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la
présente Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article 1.
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même
manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet
État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux
et organes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des
impôts visés par la présente Convention, par la mise à exécution de ces impôts, ou
par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités
n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces
renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées
comme imposant à un État contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à
sa pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base
de sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale
ou de celles de l'autre État contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des
renseignements dont la communication serait contraire à l'ordre public.

Article 26

Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux
privilèges fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires
consulaires en vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions
d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État
contractant qui est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est
considérée, aux fins de la présente Convention, comme un résident de l'État
accréditant à condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes
oblitations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu, que les résidents de
cet t.

3. La présente Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à
leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une
mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État
tiers ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État
contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre État contractant aux mêmes
obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du revenu, que les résidents desdits
États.
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brought before the Council for Trade in Services, as provided by that paragraph, only
with the consent of both Contracting States.

5. Where in accordance with any provision of this Convention income derived by
a resident of a Contracting State is exempt from tax in that State, such State may
nevertheless, in calculating the arnount of tax on other income, take into account the
exempted income.

VI. FINAL PROVISIONS

Article 28

EnU into1m
1. Bach of the Contracting States shail take ail measures .necessary to give this
Convention tic force of Iaw within its jurisdiction and each shail notify the other of
dhe completion of such measures. This Convention shail enter into force on the date
on which the later notification is made and shall thereupon have effeet:

(a) ini respect of tax withheld at thc source on amounts paid or credited te
non-residents on or after thc first day of thc second month following
thc date on whîch this Convention enters into force; and

(b) in respect of oUier taxes for taxation years or years of încome
beginning on or after Uic first day of January in Uic calendar year in
whîch Uiis Convention enters into force.

2. The provisions of thc Agreement between Uic Goverament of Canada and Uic
Goverament of Trinidad and Tobago with respect te taxes on bicorne, for Uic
avoidance of double taxation, Uic prevention of fiscal cvasion, and encouragement of
international trade and investment signed at Washington on September 28th, 1966,
shail cesse to have effect with respect to taxes te which Uiis Convention applies in
accordance wiUi Uie provisions of paragraph 1. Where, however, any greater relief
fkom tax would have been afforded by any provision of Uiat Agreement Uian is due
under Uiis Convention, any such provision as aforesaid shail continue te have effect
with respect te taxes referred te in subparagraph (b) of paragraph 1:

(a) in Canad, for any taxation year;

(b) in Trinidad and Tobago, for any year of income;

bcginning before Uic eaitry lnto force of Uiis Convention.
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Article 27

Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme
limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, crédits
ou autres allégements qui sont ou seront accordés par la législation d'un État
contractant pour la détermination de l'impôt prélevé par cet État.

2. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme
empéchant un État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dans le
revenu d'un résident de cet État à l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou
une société étrangère affiliée contrôlée au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu du
Canada, dans laquelle il possède une participation.

3. La présente Convention ne s'applique pas à une société, une fiducie ou une
société de personnes qui est un résident d'un État contractant et dont une ou plusieurs
personnes qui ne sont pas des résidents de cet État en sont les bénéficiaires effectifs
ou qui est contrôlée, directement ou indirectement, par de telles personnes, si le
montant de l'impôt exigé par cet État sur le revenu ou la fortune de la société, fiducie
ou société de personnes est largement inférieur au montant qui serait exigé par cet
État si une ou plusieurs personnes physiques qui sont des résidents de cet État étaient
le bénéficiaire effectif de toutes les actions de capital de la société ou de toutes les
participations dans la fiducie ou la société de personnes, selon le cas.

4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'artiçle XXII de l'Accord général sur
le commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce
paragraphe, tout différent entre eux sur la question de savoir si une mesure se
rapportant à un impôt auquel une disposition quelconque de la présente Convention
s'applique relève de la présente Convention, ne peut être porté devant le Conseil sur
le commerce des services, tel que prévu par ce paragraphe, qu'avec le consentement
des États contractants.

5. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente
Convention, les revenus qu'un résident d'un État contractant reçoit sont exempts
d'impôts dans cet État, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt
sur d'autres revenus, tenir compte des revenus exemptés.

VI. DISPOSITIONS FINALES

Article 28

Entrée en vis!ueur

1. Chacun des États contractants prendra les mesures nécessaires pour donner
force de loi à la présente Convention dans sa juridiction et chaque État notifiera à
l'autre l'accomplissement de ces mesures. La présente Convention entrera en vigueur
à la date de la dernière de ces notifications et prendra effet:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du l jour du deuxième
mois suivant la date à laquelle la présente Convention est entrée en
vigueur; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition ou année de
revenu commençant à partir du 1" janvier de l'année civile au cours de
laquelle la présente Convention est entrée en vigueur.
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Article 29

This Convention shail continue in effect indefinitely but either ContractÎng
State may termilnate this Convention by giving to the other Contracting State at lemi
six months prior notice of termiînation in writing through diplonmatic channels; in such
event, this Convention shail ceaie to have effect:

(a) in respect of tax withheld at the source on ainounts paid or credited to
non-residents on or aller the first day of January in the calendar year
next following the expiration of the six-month period refcrrcd bo above;
and

(b) in respect of other taxes fo r taxation years or income year beginning
on or after the first day of January in the calendar year next following
thc expiration of the six-month notice referred to above.

IN WINES WHEREOF die undersigned, duly authorized to that effect, have
signed ths Convention.

DONE in duplicat at Toronto, üùi Il* day of September 1995, in thc English and
French languages, each version being equally authentic.

FOR TUE GOVERNWM
0F CANADA

Goroý •rae

FOR THE GOMERMENT 0F
THE REPUBLIC 0F TRINIDAD
AND TOBAGO
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2. Les dispositions de l'Accord entre le Gouvernement du Canada et le
Gouvernement de la Trinité et Tobago concernant les impôts sur le revenu en vue
d'éviter la double imposition, de prévenir la fraude fiscale et d'encourager le
commerce et les investissements internationaux signé à Washington le 28 septembre
1966, cesseront d'avoir effet à l'égard des impôts auxquels la présente Convention
s'applique conformément aux dispositions de l'article 1. Toutefois, dans le cas où
une disposition quelconque de cet Accord accorderait un allégement plus favorable
que celui accordé par la présente Convention, ladite disposition continuerait d'avoir
effet à l'égard des impôts visés à l'alinéa b) du paragraphe 1:

a) au Canada, pour toute année d'imposition;

b) à la Trinité et Tobago, pour toute année de revenu;

commençant avant l'entrée en vigueur de la présente Convention.

Article 29

Dénonciation

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mais chacun des États
contractants pourra dénoncer la présente Convention en donnant par la voie
diplomatique un préavis de dénonciation écrit d'au moins six mois à l'autre État
contractant; dans ce cas, la présente Convention cessera d'être applicable:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1" janvier de l'année
civile qui suit immédiatement l'expiration de la période de six mois
mentionnée ci-dessus; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition ou année de
revenu commençant à partir du 1" janvier de l'année civile qui suit
immédiatement l'expiration de la période de six mois mentionnée ci-
dessus.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention.

FAIT en double exemplaire à Toronto, ce 1 l'jour de septembre 1995, en langues
française et anglaise, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA
Roy aren

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE DE LA TRINITÉ ET
TOBAGO
Gordon Drap
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